
ADHÉRENT(E)/ ASSURÉ(E) (joindre la copie d’une pièce officielle d’identité en cours de validité)

M. � Mme � Mlle �

Nom :
Nom de jeune fille :
Prénom(s) : Date de naissance :
Lieu de naissance : Département de naissance :
Pays de naissance : E-mail :
Adresse :
Code Postal : Ville :
Téléphone : Profession :
Travailleur non salarié : � oui � non Age prévu de départ à la retraite :
Membre d’une association ou syndicat visé en annexe 4 de la note d’information � oui � non
Nom de l’association ou syndicat :
(voir liste en annexe 4 de la note d’information ; merci de joindre un reçu de cotisation à cet organisme pour l’année en cours)

VERSEMENTS

Montant total du versement initial : € (minimum de 300 euros)

(Somme en toutes lettres)

� J’opte pour des Versements libres programmés (joindre un RIB, RIP ou RICE et remplir la demande d’autorisation de prélèvement) :
Périodicité et montant du versement :

� Mensuelle : € (minimum 150 euros) � Trimestrielle : € (minimum 150 euros)
� Semestrielle : € (minimum 300 euros) � Annuelle : € (minimum 600 euros)

J’indique la date de prélèvement souhaitée : � le 10 du mois � le 25 du mois

RÈGLEMENT (Tout versement en espèces est exclu)

Montant du versement initial : euros (A) (Les statuts de l’aPERF sont à la disposition de l’Adhérent(e)

Droits d’entrée à l’aPERF : + 25 euros (B) à l’adresse de son siège social)

TOTAL (A) + (B) euros

(Somme en toutes lettres)

Mode de règlement : � par chèque ci-joint N° établi exclusivement à l’ordre de Generali Vie

et tiré sur le compte de l’Adhérent(e) ouvert auprès de la banque :
,

� par virement (joindre obligatoirement une copie de l’ordre de virement) sur le compte de Generali Vie ouvert dans
les livres de La Société Générale.

Tout versement en espèces est exclu.

Exemplaire 1 : Assureur - Exemplaire 2 : Adhérent

PERP aPERF Avenir
PLAN D’ÉPARGNE RETRAITE POPULAIRE - CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE SUR LA VIE A ADHESION INDIVIDUELLE ET FACULTATIVE

LIBELLE EN EUROS ET/OU EN UNITES DE COMPTE SOUSCRIT PAR L’ASSOCIATION NATIONALE POUR L’ÉPARGNE DES FONCTIONNAIRES

BULLETIN D’ADHÉSION Code produit : 5621

aPERF - Association Nationale pour l’Epargne Retraite des Fonctionnaires - Association régie par la loi du 1er juillet 1901
(JO du 22/01/1997) - Siège social : 60, boulevard Saint-Michel, 75006 Paris

Association Nationale pour l’Epargne
Retraite des Fonctionnaires

Siège social :
60, boulevard Saint-Michel, 75006 PARIS

CHOIX DU MODE DE GESTION

� J’opte pour la gestion sécurisée profilée � J’opte pour la gestion sécurisée libre

� Je renonce expressément par écrit à la sécurisation et j’opte pour la gestion libre
(Je joins une demande écrite et signée selon le modèle établi à l’article 10 de la Note d’Information)

� aPERF Avenir m’a été recommandé par un adhérent aPERF

Nom : Prénom :

Generali Vie, Société Anonyme au capital de 285 863 760 euros
Entreprise régie par le code des Assurances 602 062 481 RCS Paris

Siège Social : 11, boulevard Haussmann - 75009 Paris

aPERF



SIGNATURES

Merci de bien vouloir apposer votre (vos) signature(s) dans les 2 cadres ci-dessous

Je reconnais avoir reçu les notices d’information financière (prospectus et notice AMF) des unités de compte, sélectionnées dans le présent bulletin, et pris
connaissance de leurs principales caractéristiques. Les notices d’information financière (prospectus et notice AMF) des unités de compte présentes au contrat
sont disponibles sur simple demande auprès de Generali Vie ou via le site www.aperf-avenir.net.
Je déclare avoir été clairement informé qu’en investissant sur des unités de compte, je prenais à ma charge
le risque lié à la variation des cours de chacune de celles que j’ai souscrites.
Je déclare avoir reçu et pris connaissance des caractéristiques principales des unités de compte souscrites,
tant pour mon versement initial que pour les options de gestion que j’ai choisies. En signant, j’atteste les
avoir reçues. A défaut de signature, mon bulletin adhésion ne pourra être accepté et me sera renvoyé ainsi
que mon versement.

J’ai bien reçu et pris connaissance de la Note d’Information du contrat PERP aPERF Avenir remise avec le double du présent bulletin d’adhésion, et notamment
des conditions d’exercice du droit de renonciation. Celui-ci me permet de renoncer à la présente adhésion dans un délai de trente (30) jours calendaires
révolus à compter de la date de signature du bulletin d’adhésion, date à laquelle j’ai été informé de la conclusion de mon adhésion au contrat, par lettre
recommandée avec avis de réception, adressée à Generali Patrimoine, 11 boulevard Haussmann 75311 PARIS Cedex 09. Un modèle de lettre de renonciation
figure à l’article 24 de la Note d’Information.

A défaut de réception de votre certificat d’adhésion dans un délai de trente (30) jours, veuillez contacter Generali Patrimoine.

Fait à :_________________________

Le : ___________________________

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, je dispose d’un droit d’accès et de rectification des données qui me concernent. Je peux exercer
ce droit en m’adressant à Generali Patrimoine - 11 bd Haussmann - 75311 Paris Cedex 09 - tél. : 01 58 38 81 00. Ces informations sont destinées à l’Assureur
et sont nécessaires au traitement de mon dossier. Ces informations sont susceptibles d’être transmises à des tiers pour les besoins de la gestion de mon adhésion,
notamment à mon Courtier. Par la signature de ce document, j’accepte expressément que les données me concernant leur soient ainsi transmises.

PIÈCES JOINTES

� Chèque � Autorisation de prélèvement � RIB/RICE � Courrier de renonciation à la sécurisation progressive
� Copie de l’ordre de virement � Copie de la pièce officielle d’identité en cours de validité
� Pour les TNS : attestation de la Caisse de Retraite stipulant que l’Adhérent est à jour de ses cotisations pour l’année en cours.
� Reçu de cotisation à l’association ou syndicat visé en annexe 4 de la note d’information.
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Adhérent / Assuré

Adhérent / Assuré
Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »

RÉPARTITION DES VERSEMENTS

(uniquement pour les options gestion sécurisée libre et gestion libre des supports)

Répartition du Répartition des
Versement initial Versements libres programmés

Minimum 300 € par support Minimum 100 € par support
Support(s) sélectionné(s) :
• Fonds Euro aPERF Sécurité (1) € €

€ €

€ €

€ €

€ €

Total € Total €

(1) Si vous n’avez pas renoncé à la Sécurisation progressive du capital, la part minimale du versement affectée au fonds Euro aPERF Sécurité est fonction
d’un échéancier dont les caractéristiques sont définies à l’article 10 de la Note d’information.

BÉNÉFICIAIRES

En cas de vie de l’Adhérent(e) à la date de départ à la retraite :
� L’Adhérent (e)
Bénéficiaires en cas de décès de l’Adhérent(e) avant la liquidation de la rente (une seule case peut être cochée) :
� Le conjoint de l’Adhérent(e), à défaut, les enfants de l’Adhérent(e), nés ou à naître, vivants ou représentés par parts égales entre eux du

capital constitutif, ou

� Autre(s) Bénéficiaire(s) :

(Nous vous prions de rédiger cette clause de la façon la plus complète possible).

� Les enfants mineurs de l’Adhérent(e) Dans ce cas, la prestation en cas de décès sera versée sous forme de rente temporaire d’éducation aux
enfants mineurs de l’Adhérent(e), et ce jusqu’à leur vingt-cinquième anniversaire ; à défaut d’enfant mineur au moment du décès, une rente viagère
sera versée au conjoint de l’Adhérent(e), ou à défaut aux enfants de l’Adhérent(e), vivants ou représentés, par parts égales entre eux du capital
constitutif.

OBSERVATIONS

ACCÈS À LA CONSULTATION ET À LA GESTION EN LIGNE

En adhérant au contrat PERP aPERF Avenir, je demande à recevoir mon code d’accès confidentiel afin de pouvoir consulter ou gérer mon compte individuel
en ligne. Ce code sera attribué, sous réserve de respecter les règles prévues à l’article 27 et l’annexe 2 de la Note d’information.

�




